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LES ARTS DU JARDIN/JARDIVAH

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée électroniques en date du 1er avril 2022 enregistré au service
de l’enregistrement du Vaucluse le 11 avril 2022 sous les références8404P01 2022 A 01394
La Société LES ARTS DU JARDIN Société par actions simplifiée Au capital de 50 000 €, Sise 275 Rue de
la  Forge  84  250 LE THOR,  Immatriculée  au  RCS d’AVIGNON sous  le  numéro  811 096 478 RCS
AVIGNON,
a cédé à
La Société JARDIVAH Société par actions simplifiée unipersonnelle
Au capital de 10 000 €, Sise 2860 Chemin des Escampades – 84 170 MONTEUX, Immatriculée au RCS
d’AVIGNON sous le numéro 910 893 312
un fonds commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais animaux de compagnie et aliments pour
ces animaux en magasin spécialisé, connu sous l’enseigne « BAOBAB », et le nom commercial « LES
ARTS DU JARDIN » sis et exploité 275 Rue de la FORGE, 84 250 LE THOR,
au prix TROIS CENT VINGT DEUX MILLE NEUF CENT QUATRE–VINGT–SIX EUROS ET CINQUANTE
CENTS (322 986,50€) se
décomposant comme suit :
– éléments incorporels  : 254 305,50 €
– éléments corporels : 68 681,00 €
Entrée en jouissance au 1er avril 2022.
Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des publicités légales à l’adresse
du fonds pour la validité et chez le séquestre, la SELARL VLG 2 Associés, 424 avenue du Prado – 13008
Marseille, pour la correspondance.
Pour avis
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